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2010.480
 
OBJET : DÉNOMINATION DE VOIES SUR LE SECTEUR DU VAL DE L'ARC
 
Le 17/05/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
11/05/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER,
M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ,
M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse
JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, Mme Reine MERGER, Mme Arlette
OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-
JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur
SKRIVAN, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jean-Christophe GROSSI à M. Helliot BRAMI, M. André GUINDE
à Mme Michelle EINAUDI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Henri MATAS, Mme Amaria
MOHAMMEDI, M. Jules SUSINI
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
M. Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Stéphane PAOLI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Henri MATAS        
 
Politique Publique : AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE URBAINE
 
OBJET : DÉNOMINATION DE VOIES SUR LE SECTEUR DU VAL DE L'ARC - Décision du Conseil
 
 
Mes chers collègues,
 
Sur le secteur du Val de l’Arc dans le cadre des travaux de rénovation et d’extension du collège de l’Arc de Meyran
une voie nouvelle a été créée.
Par ailleurs  sur une parcelle située entre cette voie, le chemin des INFIRMERIES, le parking existant et le collège,
une opération immobilière conduite par la société Bouygues Immobilier est en voie d’achèvement.
Afin de pouvoir attribuer un numéro de voirie à cet ensemble immobilier, il convient de dénommer les voies
publiques qui l’entourent. (Plan ci-joint).
Il vous est proposé les dénominations suivantes :
 
Place Henri BECQUEREL :
 
Henri BECQUEREL (15 décembre 1852 Paris – 25 aout 1908 Le Croisic)
Physicien français prix Nobel de physique en 1903 en compagnie de Pierre et Marie Curie notamment pour leurs
découverte et étude de la radioactivité spontanée.
Son père, Alexandre Edmond Becquerel, et son grand-père, Antoine Becquerel, étaient eux-mêmes des physiciens,
professeurs au Muséum national d'histoire naturelle de Paris. Il effectue ses études au Lycée Louis-le-Grand. En
1872, il entre à l'École polytechnique, puis en 1874 prend la voie des Ponts et Chaussées. Il obtient son diplôme
d'ingénieur en 1877, mais préfère la recherche scientifique en tant que physicien à l'administration. Ses premiers
travaux sont relatifs à l'optique, puis il s'oriente à partir de 1875 vers la recherche sur la polarisation. En 1883, il
se tourne vers l'étude du spectre infrarouge des vapeurs métalliques, avant de se consacrer, en 1886, à l'absorption
de la lumière dans les cristaux, jusqu'à sa soutenance de thèse de doctorat en 1888. L'année suivante, il est élu
à l'Académie des sciences, comme son père et son grand-père l'ont été avant lui. Après la mort de son père en
1892, il poursuit son travail et finit par entrer comme professeur à l'École Polytechnique en 1895, où il succède
à Alfred Potier.
En 1896, Becquerel découvrit la radioactivité par accident, alors qu'il faisait des recherches sur la fluorescence
des sels d'uranium. Encouragé par son ami Henri Poincaré, il cherchait à déterminer si ce phénomène était de
même nature que les rayons X. C'est en étudiant une plaque photographique mise en contact avec le matériau



qu'il s'aperçoit qu'elle est impressionnée même lorsque le matériau n'a pas été soumis à la lumière du soleil :
il en conclut que le matériau émet son propre rayonnement sans nécessiter une excitation par de la lumière. Il
annonce ses résultats le 2 mars de cette année, avec quelques jours d'avance seulement sur les travaux de Sylvanus
Thompson qui travaillait en parallèle sur le même sujet à Londres. Ces travaux lui valent la Médaille Rumford
en 1900. À cette époque, une étudiante, Marie Curie, épouse de son collègue Pierre Curie, choisit comme sujet
de thèse l'étude de ce nouveau type de rayonnement. Elle confirme en quelques mois que ce rayonnement est une
propriété de plusieurs éléments chimiques, et baptise cette propriété “ radioactivité ”.
En 1903, après la découverte du polonium et du radium par les Curie, il partage le Prix Nobel de Physique avec
eux, pour sa contribution remarquée à la découverte de la radioactivité spontanée et l'étude des rayonnements
émis. En 1908, il devient membre étranger de la Royal Society.
Il meurt prématurément à l'âge de 56 ans sans avoir arrêté de travailler sur ce sujet avec les Curie. Son fils Jean
Becquerel lui succède à la chaire du Muséum.
 
 
Rue Henri MOISSAN :
 
Henri MOISSAN (Paris 28 Septembre 1852 – Paris 20 Février 1907
Pharmacien français, prix Nobel de chimie en 1906, principalement connu pour avoir isolé le premier le fluor.
Il a également inventé le four à arc électrique. Ses travaux eurent beaucoup d'applications dans l'industrie. Il
travaille sur l'absorption du dioxyde de carbone et l'émission d'oxygène par les plantes. En 1882, il est nommé
professeur agrégé à l'École supérieure de pharmacie de Paris (aujourd'hui, Faculté de pharmacie) et il commence
à y travailler sur la chimie du fluor en 1883. Il isole le fluor en 1886 en réalisant l'électrolyse d'un mélange
de fluorure de potassium (KF) et d'acide fluorhydrique (HF). Il est alors professeur de toxicologie à l'École
supérieure de pharmacie. En 1892, il émet une théorie démontrant la possibilité de synthétiser du diamant. Il met
au point le four électrique à arc permettant d'atteindre de hautes températures, jusqu'à 3 500 °C, avec lequel il isole
plusieurs métaux et met au point la fabrication de plusieurs composés tels que les carbures. Il effectue la première
identification du carbure de silicium (aussi appelé “ moissanite ” en son honneur) dans des météorites. En 1896,
il assiste Charles Friedel lors de la création de l'École nationale supérieure de chimie de Paris, dont il est directeur
de 1899 à 1907. Il succède à Louis Joseph Troost à la chaire de chimie générale de la Faculté des sciences de Paris
de 1900 à sa mort. Il est lauréat de la médaille Davy en 1896. Il reçoit en récompense de ses travaux sur le fluor le
Prix Nobel de chimie en 1906. Il meurt soudainement d'une crise d'appendicite le 20 février 1907, peu de temps
après son retour de Stockholm où il venait de recevoir son prix. Henri Moissan était commandeur de la Légion
d'honneur. Il fut élu membre de l'Académie de Médecine en 1888 et de l'Académie des Sciences en 1891.
 
Vous voudrez bien mes chers collègues décider d’adopter ces dénominations.



2010.480 - DÉNOMINATION DE VOIES SUR LE SECTEUR DU VAL DE L'ARC
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 48
 Présents  : 44
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 48
 Pour  : 48
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 21/05/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






